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Modèle :
YL-LC20-W (LED blanc chaud)
YL-LC20-K (LED blanc froid)
YL-LC20-B (LED couleurs ambrées)

YL-LC20-C-W (LED blanc chaud)
YL-LC20-C-K (LED blanc froid)
YL-LC20-C-B (LED couleurs ambrées)

GUIRLANDE LUMINEUSE À INTÉRIEUR
GUIRLANDE LUMINEUSE À INTÉRIEUR 



Généralités
Lire et conserver la notice d’utilisation

Veuillez lire attentivement ce mode d’emploi, 
le conserver et le transmettre à d’autres 
utilisateurs. Conservez l’emballage afin de 
stocker le produit en toute sécurité. Inadapté 
à l’usage commercial.

Utilisation conforme
Ce produit n’est pas adapté à l’usage commercial.  
Il est prévu pour la décoration d’intérieur.
Explication des symboles
Les symboles et termes de signalisation suivants sont 
utilisés dans la notice d’utilisation, sur la guirlande 
lumineuse ou sur l’emballage.

REMARQUE ! 
Ce terme signalétique prévient de dommages 
matériels possibles.
Le marquage CE permet au fabricant 
d’indiquer que cet appareil électrique répond 
aux directives européennes en vigueur.
Ce symbole indique que le produit fonctionne 
avec une très basse tension de protection 
(TBTS / TBTP).
ATTENTION ! Ce symbole/mot signalétique 
désigne un danger au degré de risque bas 
susceptible d’entraîner des blessures 
mineures ou de gravité modérée s’il n’est  
pas évité.

 	 Pour usage intérieur seulement.

REMARQUE ! 
Consignes de sécurité 

•	 Tenir l’emballage et la guirlande lumineuse hors de 
portée des enfants !  
Ce n’est pas un jouet, risque de blessure !

•	 Conservez l’emballage afin de stocker le produit en 
toute sécurité.

•	 Veuillez contrôler avant la première mise en service si 
le produit présente des dommages dus au transport. 
Dans ce cas, ne mettez pas la guirlande lumineuse en 
service et contactez le service client.

•	 Ne branchez pas la guirlande lumineuse tant que 
celle-ci se trouve encore dans son emballage.  
Risque d’incendie.

•	 Il n’est pas possible de remplacer les LED.
•	 La source lumineuse de cette guirlande à LED ne peut 

être remplacée. Une fois que la source lumineuse a 
atteint la fin de sa durée de vie, l’éclairage entier doit 
être remplacé.

•	 Ne pas plonger dans l’eau ou dans n’importe quel 
autre liquide.

Consignes de sécurité concernant les piles
AVERTISSEMENT ! 
Risque de blessure

•	 ATTENTION risque d’explosion en cas de 
remplacement non conforme des piles.

•	 Utiliser uniquement le même type de pile ou 
un type similaire lors du remplacement.

•	 Respectez la polarité lors de l’insertion des 
piles.

•	 Nettoyez les contacts de l’appareil ou des 
piles avant l’insertion si besoin.

•	 Tenez les piles hors de portée des enfants.
•	 Consultez immédiatement un médecin si une 

pile a été avalée.
•	 Ne tentez jamais de charger des piles non 

rechargeables.
•	 Ne jetez pas de piles au feu et ne les exposez 

pas à des températures élevées (risque de 
fuite).

•	 Ne court-circuitez pas de piles et ne les 
démontez pas.

•	 Évitez le contact avec la peau, les yeux et les 
muqueuses. Rincez immédiatement et 
abondamment à l’eau les parties du corps 
entrées en contact avec du liquide de 
batterie et consultez un médecin dans les 
plus brefs délais.

•	 En cas de non-utilisation prolongée, retirez 
les piles de l’appareil.
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Contenu de l’emballage
•	 Guirlande lumineuse à LED
•	 3 piles AA/LR6, 1,5 V 
•	 Notice d’utilisation

Remplacer les piles
Ouvrez le compartiment des piles en poussant son 
couvercle sur le côté. Insérez les piles dans le comparti-
ment en respectant la polarité puis refermez ce dernier.

Utilisation
Pour allumer la guirlande lumineuse, poussez 
l’interrupteur ON/OFF 3 sur ON.
Pour éteindre la guirlande lumineuse, poussez 
l’interrupteur ON/OFF sur OFF.
Pour activer la fonction de minuterie de la guirlande 
lumineuse, poussez l’interrupteur sur TIMER. Une fois la 
fonction de minuterie activée, la guirlande lumineuse 
reste allumée pendant 6 heures puis s’éteint durant 18 
heures.

Nettoyage et stockage
Pour retirer les impuretés comme la poussière, etc. de 
l’appareil utilisez uniquement un chiffon légèrement 
humidifié et non pelucheux. N’utiliser en aucun cas de 
l’alcool ou un produit solvant pour le nettoyage !
Lorsque vous ne vous en servez pas, veuillez conserver la 
guirlande lumineuse dans un endroit sec et dans son 
emballage.

Caractéristiques techniques
Modèle : YL-LC20-K (blanc froid), YL-LC20-B (ambre), 
YL-LC20-W (blanc chaud), YL-LC20-C-K (blanc froid), 
YL-LC20-C-B (ambre), YL-LC20-C-W (blanc chaud)
Entrée : 3 piles AA/LR6, 1,5 V  ; 0,35 W
Classe de protection :  
Flux lumineux :
YL-LC20-W, YL-LC20-K, YL-LC20-B : env. 3,5 lm par LED

YL-LC20-C-W, YL-LC20-C-K, 
YL-LC20-C-B: env. 1,5 lm par LED

Farvetemperatur
YL-LC20-W: env. 2.600 K YL-LC20-C-W: env. 2.500 K
YL-LC20-K: env. 21.000 K YL-LC20-C-K: env. 19.000 K
YL-LC20-B: env. 2.000 K YL-LC20-C-B: env. 1.900 K

Il est interdit de jeter des appareils 
usagés dans les ordures ménagères ! 
Si la guirlande lumineuse ne peut plus être 
utilisée, chaque consommateur est 
légalement tenu de jeter ses appareils 
usagés séparément des ordures 
ménagères en les apportant, par 
exemple, au centre de collecte de sa 
commune / de son quartier. Cela garantit un 
recyclage correct et dans les règles des 
appareils usagés et évite des retombées 
négatives sur l’environnement. C’est pourquoi 
les appareils électriques sont marqués du 
symbole indiqué ici.

Il est interdit de jeter les piles et les 
batteries dans les ordures ménagères ! 
En tant que consommateur, vous êtes dans 
l’obligation légale de déposer toutes les piles 
et batteries, qu’elles contiennent ou non des 
substances toxiques*, auprès d’un centre de 
collecte de votre commune / quartier ou dans 
un commerce afin qu’elles puissent être 
éliminées de manière écologique. Restituez 
l’intégralité de la lampe (avec la batterie) et 
uniquement déchargée à votre centre de 
collecte. 
* portant la mention : Cd = cadmium, Hg = mercure, Pb = plomb

Déclaration de conformité 
Nous, la société  
AHG Wachsmuth & Krogmann mbH,  
Lange Mühren 1,  
20095 Hambourg, Allemagne,  
déclarons sous notre seule responsabilité que 
le produit évoqué ci-dessus remplit les 
exigences essentielles des directives 
européennes mentionnées. La déclaration de 
conformité de l’Union européenne peut être 
réclamée à l’adresse du fabricant mentionnée 
sur le certificat de garantie.


